Société en commandite Gaz Métropolitain
Cause tarifaire 2002, R-3463-2001

REPONSE DE SCGM A UNE DEMANDE DE RENSEIGNEMENT

Origine : Demande de renseignement en date du 28 juin 2001

Demandeur : ACIG

Référence : SCGM-1, document 1, page 12 de 21

Question 6 :

Selon la preuve de SCGM, le gaz fixe pourrait utiliser jusqu’a 50 % des dérivatifs financiers possibles
du gaz de réseau. Veuillez indiquer les raisons qui ont amené SCGM a cette position et pourquoi les
autres options ont été rejetées, le cas échéant (aucun impact sur le pourcentage de dérivatifs
financiers découlant du niveau de gaz fixe pour le gaz de réseau, solution intermédiaire, autres).

Réponse :

Voir la réponse SCGM-1, document 1.11.
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